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culiers, selon les règles de chaque congrégation. L'évêque en
peut exiger qu'on lui en rende compte. Si des fonds ont été
attribués ou légués à une maison particulière en vue de pour-
voir au culte ou à une œuvre de bienfaisance locale, le supé.
rieur de la maison les administrera, mais en prenant l'avis de
l'évêque, et en lui témoignant une parfaite déférence. le
supérieur ou la supérieure de toute la congrégation ne pourra
cacher ou soustraire à l'évêque aucune partie de ces biens, ni
les affecter à d'autres usages. Pour cette sorte de biens, l'ése-
que examinera, chaque fois qu'il les verra, les comptes de ce
qui a été reçu et déboursé ; il veillera à ce que le capital ne
dépérisse pas, et à ce que les intérêts ne soient pas dépensés
inconsidérément.

X. - Si aux maisons des congrégations se trouvent joints
des établissements tels qu 1 pensionnats, orphelinats, hôpitaux,
écoles, asiles, tous ces établissements demeurent soumis à la
vigilance épiscopale en ce qui concerne le magistère de la
religion, l'honnêteté des mœurs, les exercices de piété, l'ad-
ministration du culte, tout en laissant intacts les privilèges
accordés par le siège apostolique aux collèges, écoles ou éta-
blissements de cette nature.

XI.-Dans toutes les maisons de congrégations faisant des
veux simples, il appartient aux évêques, en ce qui conceL4e
leurs diocèses respectifs, de visiter les églises, chapelles, ora-
toires publics, les lieux affectés à l'administration du sacre-
ment de pénitence,et de décider ce qui leur paraitra opportun
au sujet de leur établissement. - Dans les congrégations de
prêtres, seuls les supérieurs connaitront de ce qui concerne
la conscience, la discipline et l'organisation matérielle de la
maison. Dans les congrégations de femmes et.dans les congré-
gations d'hommes non admis au sacerdoce, il appartient à
l'évêque de s'enquérir si la discipline est observée selon la
règle, si la saine doctrine et l'intégrité des moars n'ont subi
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